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et des règlements internes applicables à la protection de ces espèces, accompagnée de
tout commentaire que la Partie juge nécessaire ou que le Secrétariat peut lui deman-
der. Tant que les espèces en question restent inscrites à l'Annexe III, la Partie com-
munique tout amendement apporté à ces lois et règlements ou tout nouveau com-
mentaire, dès leur adoption.

ARTICLE XVII

Amendements à la Convention

I. Une session extraordinaire de la Conférence des Parties est convoquée par le
Secrétariat, si au moins un tiers des Parties en fait la demande par écrit, pour exami-
ner et adopter des amendements à la présente Convention. Ces amendements sont
adoptés à la majorité des deux tiers des Parties présentes et votantes. A cette fin,
«Parties présentes et votantes» signifie les Parties présentes et s'exprimant affirmati-
vement ou négativement. Il n'est pas tenu compte des abstentions dans le calcul de la
majorité des deux tiers requise pour l'adoption de l'amendement.

2. Le texte de toute proposition d'amendement est communiqué par le Secréta-
riat aux Parties 90 jours au moins avant la session de la Conférence.

3. Un amendement entre en vigueur pour les Parties qui l'ont approuvé le
soixantième jour après que les deux tiers des Parties ont déposé un instrument
d'approbation de l'amendement auprès du gouvernement dépositaire. Par la suite,
l'amendement entre en vigueur pour toute autre Partie 60 jours après le dépôt par
ladite Partie de son instrument d'approbation de l'amendement.

ARTICLE XVIII

Règlement des différends

I. Tout différend survenant entre deux ou plusieurs Parties à la présente Con-
vention relativement à l'interprétation ou l'application des dispositions de ladite Con-
vention fera l'objet de négociations entre les Parties concernées.

2. Si ce différend ne peut être réglé de la façon prévue au paragraphe i ci-des-
sus, les Parties peuvent, d'un commun accord, soumettre le différend à l'arbitrage,
notamment à celui de la Cour permanente d'Arbitrage de La Haye, et les Parties
ayant soumis le différend seront liés par la décision arbitrale.

ARTICLE XIX

Signature

La présente Convention sera ouverte à la signature à Washington jusqu'au 30
avril 1973 et après cette date, à Berne jusqu'au 31 décembre 1974.

ARTICLE XX

Ratification, acceptation, approbation

La présente Convention sera soumise à ratification, acceptation ou approbation.
Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès
du gouvernement de la Confédération Suisse, qui est le gouvernement dépositaire.


